
Mesdames, Messieurs, 

Les salutations protocolaires ayant été faites par M. Echenard, 

permettez-moi de vous saluer, vous tous présents ce soir, en vos 

noms et qualités respectives.  

C’est avec beaucoup de plaisir que je m’adresse à vous, en ma 

qualité de Président du Conseil municipal et au nom des autorités 

communales, le Conseil administratif étant retenu par une séance de 

la Fondation Nouveau Meyrin, un acteur important de ce nouveau 

quartier des Vergers. 

Et étant coopérateur de la Migros moi-même, et si je me réfère aux 

spots publicitaires que l’on peut voir en ce moment sur nos petits 

écrans, alors je peux également vous dire que c’est avec beaucoup 

de plaisir que je vous accueille dans MON nouveau magasin ! 

Mais ce sera sans doute, et à n’en pas douter, le nouveau magasin 

des centaines de nouveaux habitants que le quartier des Vergers 

accueille déjà depuis un peu plus de 2 ans maintenant et de ceux qui 

s’apprêtent à venir s’y installer dans les prochains mois. 

Un magasin comme celui dont nous fêtons l’inauguration ce soir est 

à mes yeux bien plus qu’un simple lieu où l’on vient faire ses 

courses. Pour certaines personnes, c’est aussi un lien social 

important, pour d’autres, un point de rencontre, un lieu 

incontournable du quotidien, ou encore un magasin de proximité ! 

Et dans un écoquartier, le mot proximité prend encore plus 

d’importance. La commune de Meyrin, en prenant les reines de 

l’élaboration d’abord puis de la construction ensuite des Vergers, à 

accordé une importance toute particulière dans la recherche du 



meilleur équilibre pour l’utilisation des rez et l’implantation des 

commerces. 

Le souci de sauvegarder la cohésion sociale de Meyrin a motivé les 

principaux choix politiques posés dans ce dossier. Ainsi, les édiles 

ont souhaité que la conception même de l’écoquartier des Vergers 

soit pensée selon un processus participatif spécifique et formalisé.  

La commune de Meyrin a impulsé une démarche participative en 

amont de l’existence du quartier. Ce faisant, la ville a postulé que 

l’intelligence collective était la mieux à même de favoriser les choix 

pertinents pour le quartier. Ce fut également la manière jugée la 

meilleure de permettre un travail d’appropriation et d’intégration entre 

le Meyrin d’aujourd’hui et de demain, au nom des rencontres et des 

échanges d’idées entre les personnes. 

C’est ainsi en mai 2013 que c’est tenue la première soirée 

participative à laquelle participèrent plus de 120 personnes. Un 

master plan été adopté par l’ensemble des acteurs œuvrant à la 

construction du quartier en novembre 2014 afin de localiser de 

manière idéale les différentes activités commerciales souhaitées, 

suivi quelques mois plus tard par deux chartes relatives à 

l’occupation des rez et à l’espace public. 

L’endroit où nous nous trouvons ce soir a toujours été identifié 

comme le plus adéquat pour un supermarché, proche de la route de 

Meyrin et donc plus facile d’accès pour les livraisons. Les 

discussions furent longues et difficiles, aucun des grands 

distributeurs n’étant, dans un premier temps, intéressé à venir s’y 

installer.  



Mais avec la décision de Migros de développer en Suisse Romande 

son nouveau concept de magasin VOI, fonctionnant sous la forme 

d’une franchise dirigée par un commerçant indépendant, Meyrin se 

retrouve une nouvelle fois au cœur d’une expérience pionnière 

puisque ce n’est ici que le 2ème magasin VOI qui ouvre ses portes en 

Suisse Romande ! 

Je salue également la tradition qu’à Migros Genève de soutenir à 

chaque inauguration de nouveau point de vente une association ou 

un projet local et d’avoir ainsi choisi l’Ecole de la Voie Lactée, une 

institution établie à Meyrin depuis de très nombreuses années et qui 

deviendra dans quelques semaines son voisin direct, de l’autre côté 

de la Place de la Diversité où nous nous trouvons. 

Je formule, au nom des autorités communales et en mon nom 

personnel, mes meilleurs vœux de succès à Migros VOI, à son 

gérant et à son équipe.  Je vous remercie d’avoir associé les 

autorités à cette inauguration. Je suis certain que les habitants des 

Vergers ainsi que, de manière plus large, la clientèle du magasin 

trouveront ici la solution appropriée pour leurs achats de proximité et 

leurs besoins au quotidien. 

Je vous remercie pour votre attention. 


